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VISANT À CONCILIER LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC DE TRANSPORTS AVEC 
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----------

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à empêcher une nouvelle restriction au 
droit de grève permettant aux entreprises de transport terrestre d’imposer à certains salariés dont la 
présence est indispensable à la continuité des services de transports, d’exercer leur droit de grève 
uniquement au début de l’une de leurs prises de service et jusqu’à son terme.

Les différentes auditions réalisées auprès des organisations syndicales ont souligné que 

les modalités de déclenchement et la durée des arrêts de travail relèvent du cadre général de 
l’exercice du droit de grève, lequel permet aux salariés d’adapter les formes de mobilisation à la 
nature des revendications et à l’état du dialogue social.
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En subordonnant l’exercice du droit de grève à des plages temporelles strictement définies par 
l’employeur, cet article introduit une restriction supplémentaire dans un secteur déjà fortement 
encadré, en portant atteinte à la liberté des salariés de déterminer les modalités de leur action 
collective. Une telle contrainte est de nature à vider partiellement le droit de grève de sa substance 
pour les agents concernés.

De plus, la notion de « désordre manifeste » est insufisamment définie et porte un risque d’atteinte 
large au droit de grève.

Par ailleurs, toute évolution des règles applicables à un droit constitutionnel devrait intervenir à 
l’issue d’une concertation préalable avec les partenaires sociaux. En l’espèce, légiférer par le biais 
d’une proposition de loi, sans étude d’impact permettant d’en mesurer les conséquences juridiques, 
sociales et opérationnelles, ne saurait être regardé comme une méthode satisfaisante.

Pour ces raisons, nous proposons de supprimer cet article 4.


